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LA PETITE GAZETTE
A SES LECTEURS

avec ses sincères renier ci nient s 
et ses meilleurs vaux 

pour 1S91ÉCHOS DE LA SEMAINE
26 Décembre — Obsèques du gé

néral Lecninle sénateur, ancien gou
verneur de Paris.

27 Décembre — Mort de M. Emile 
Richard p esident du conseil municipal 
de p ris.

— Découverte à Marlres-Tolosane 
d’un atelier de sculpture Gallo-Romai
ne.

— Rixe aux environs de Nice, en
tre des gendarmes et des ouvriers 
italiens. Les gendarmes assaillis à 
coups de pierres ont fait usage de 
leurs revolvers. Un ouvrier a été tué 
et un a itre blessé.

— Incendie à Quimper. Dèiix per
sonnes périssent dâns les flammes.

28 Décembre — Mort d’Ôctave

Fuillei. célébré romancier et autcurc 
dramatique.

— Trois enfants de Pon’.hoile, près 
d’Amiens sont asphyxiés dans leur 
chambre pendant leur sommeil, par 
suite d'un iaceûdie survenu à leur 
lit.

29 Décembre — Drame de jalousie 
à Reims. Le nommé Puisieux après 
avoir tenté d'assommer sa maîtresse 
est poursuivi par son patron qui tire 
sur lui quatre coups de revolver et le 
blesse très grièvement.

— Violente explosion d’une machine 
à vapeur à Toulon. Le contre-maîlte 
et trois ouvriers sont grièvement bles
sés.

— Assassinat commis à Merlimonf 
(Pas de Calais) sur la mère du curé, 
Mme Corvel, âgé»*. de 81 ans.

30 Décembre —Violent incendie à 
Nancy. Dégâts matériels importants.

— Ascension mouvementée au parc 
Beaumont, à Pau. Une mongollière 
montée par l’aérouaule Cassoura, se 
déchire à environ quatre cent? mètres 
de hauteur et tombe sur le toit de la 
chapelle du Lycée; Gràco à son sing 
froid, Paéroiiaule parvient à seaégâgëi’
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et à sauter par un? fenè’rr de l’éta
blissement.

— Assa<si lat d'une û ni:■:?. Julie 
Chain pi" à Lyon.

31 Décernée — Mort de l’a irai 
Aube à Toulon.

— Découverte à Fargncs-dc-Langon 
près de Bordeaux d'une caverne de 
brigands remplie d’armes et de pro
visions de toute sorte,

Ier Janvier — Réceptions officielles 
au Palais de l’Elysée.

Une famille de trois personnes est 
asphyxiée dans le quartier Saint-Far- 
geau, à Pari', par les émanations délé
tères d’un poêle mob le.

— Incendie considérable à Dunker
que. Les dégâts materiels sont estimes 
à 365.000 fr

CHRONIQUE LOCALE

Dàmm rtin

Les rues de Dammariin ne forment 
plu.* par ce froid persistant, qu’un 
immense banc de glace aussi dange
reux pour les piétons que menaçant 
pour les voitures. L j glaces entassées 
ça et là pendant le semblant de dégel 
de la semaine dernière, forment avec 
les nombreux amas d’orduresdépo ée- 
depuis un mois sur h voie publique, 
un tableau peu réjouissant.

Le chômage prolongé auquel sont 
condamnés, maigre eux, un certain 
nombre d’ouvriers fait craindre, à 
bref délai, une misère d’autant plus 
redoutable, qu’une grande partie de 
ceux qu'elle atteindra ont une légiti
me horreur de la mendicité.

Nous avoire déjà dit cl nous ne 
craignons pas dt répéter qu'il est 
bien regrettable que les municipalités 
ne puissent pas trouver le moyen de 

procurer pendant l'hiver, du travail 
aux ouvrier- mus emploi. Ce travail 
•.breem nt peu rémunérateur, permet* 
triut a l'asJstance publique de ne pis 
être expl ’i'ée. aussi effrontément | ar 
d - 'aux hesoign ux qui ne demandent 
qu’à vivre dan* l’oi-ivelé, et il aurait 
surtout l'imnv nse avantage d’affran
chir de la misère et du besoin c< r ai
nes familles d’honnêtes travailleurs 
qui ne redoutent que le chômage et la 
maladie.

Il est à notre avis, plus aise et plus 
moral do prévenir la misère que d’a 
voir a la secouur.

— La famille Gouffc fait depuis long
temps des demaiches pour obtenir la 
remise des restes du malheureux huis
sier de la rue Montmartre. On pouvait 
croire qu'à l'issue d i pr »cès, il serait 
aussi.ôt fait droit à sa d<mande; il 
u'en est rien.

Le squelette de I hnis ier Gonfle est 
actuel ement en possession de M. le 
docteur Laca^sagne, de Lyon, qui le 
coaserve précieusement dau.< une cais
se. Le pied seul a clé « monté » On 
sait que ce pied, le droit, a joué un 
rôle important dans la reconnaissance 
du cadavre de Mi lery. en raison d’un 
accident survenu à Gouffé dans sa jeu
nesse et qui avait influé sur le déve
loppement des os de l’extrémile de la 
jambe droite. M. le docteur Lacasia- 
gne avait « préparé » ces os notir les 
produire devant la Cour d’assises, au 
cas ou l’idrn ité du cada' re de Millery 
anrail été contestée, mais ni la défense 
ni h* ministère public, n’out demandé 
l’exhibition de ces pièces anatomiques.

La famille a réclamé à plusieurs 
reprises les restes de la victime d’Ey- 
raud; mais le juge d’instruction de 
Lyon s’est toujours refusé à délivrer le 

permis d’inhumer, l’affaire n'ayant pas 
été jugée. A l'heure acte !!<•, Gouff’ 
n’est pa< encore tfîr.'ielleimnl mort. 
La mum'ci,' >lile de Millery a bien fait 
dns*» r acte de décès d’un - inconnu» 
trouve urle h rriloirede la commune; 
mai- rien, dans cet acte, n’indi jne 
encor ’ que m cadavre (tait celui de 
l’huissier Gmifl\

Ce dnciiimnt ne poura être rectifié, 
avec indication du omdu défunt, (pie 
par un jugem ni du tribunal civil cl à 
la r- quête des lu rili rs Bouffé.

Le parq i.l d* Lyon délivrera alors 
l'autorisation necessaire pour l’i ihu- 
ma'ion. et le squ Lite de I Imissi r 
de la rue Mont a.Ire sortira du cabi
net ana omi pic du do leur La a-sagne 
pour élre rendu à sa fao.ille. Mais 
jusque-là, le docteur ne eut pas s’en 
dessaisir.

— M. Ar hur Bougrand attaché à 
l’adu initiation du cai:ai de Suez, à 
I e ailia, ien d’envoyer à M le maire 
de Da u Marti a deux pierres gravées 
provenant des familles de Zagazig 
( Egypte ). Ce* pierres qui oui une 
valeur hist riqtie assez considérable, 
son. des'iii’es par.M. liémar, à venir 
a ig.nenler la petite collection L'am- 
mart noise.

Cl AYE-SOi ILLY

Le 16 décembre dernier à minuit, le 
n i u n i il ilwrl, garco.i bm.-h r à 
Meaux, tr.ivir-ait les rues d.- Claye, 
se dirigeant vers Par. , lors |u’il ren- 
c n'.ra sut la voie publique le n-inimc ■ 
Fournier Alexandre, dans une altitude • 
inconvenante.

Le si ur Hubert fil à Fourni r des j 
observations auxquelles cel i-ci r. p .i.- 

pierres en co .! agni Fui; ■ j.i:i a - 
cezeux. Voyant que le voyageur lève—

naît sur ses pas pour demander des 
ex;>li®ons. Fournier !e sairit à la 
gorge et lui aurait fait tnt mauvais 
! arli <ans le -.*cour> d'un aubergiste 
de la localité qui était a .'couru j our 
séparer les combattants.

Poursuivi pour ce fait en police 
correctionnelle. Fournier est condam
ne à 23 fr. d’amende.

Le Mesnii.-A.meL’ t

Samedi dernier. 27 décembre, un 
incendie s’e l déclaré vers neuf heu
re- du matin, en la petite rue de Gui- 
vrv, au domicile de M. Lt grand mar
chand de marée. L s pompiers de la 
commune n’ont pas lardé à se rendre 
maître de ci1 commencement d’incea- 
die qui aurait pu avoir de graves con
séquences à cause de sa proximité de 
|a ferme de M. Boisseau.

Les dégàls causés à l'immeuble sont 
évalués à 200 fr environ et sont 
couverts par une assurance. La perte 
du mobilier qui n’est pas assuré, est 
malheureusement plus considérable : 
L’ne armoire remplie de linge, renfer
mant aussi deux billets de 50 francs a 
été complètement biùlée, ainsi que 
toute la literie L'cnsemlde de cette 
perle est évalue à mille francs.

Voici comment on croit expliquer 
la cause de cet incendie; daas.!a piè
ce voisin» de ccHe où le feu a pris 
naissance se trouvait un poêle allumé. 
Le chat de la maison qui se était 
prés de là, aurait reçu sur le dos quel- 
q ics parcelles de charbons ardents, et 
il aurait ainsi dans sa fuite, mis le 
feu dans la chai* bre à coucher.

Si ly-le-Long

'n <it Jans le Jj ir loi Jr Senlià:
2- dt rentre. dans la Grande- 

R'i F iî’y une dj pu'.e s’rsl élevée 
eii.ru kioLuîo Tûurlcba’.le d .Lr:ct,

Société tfHistare et 
cf Archéologie de Ser.hs SH AS
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Vnts deux inanouvricrs en celle «un- , 
mu$e. tkeï’en est suivie, pen- 
canl hquelk- Pieiret a nçu foire ho
rions. Çax fon‘enl( et il n’y a pas de 
<pioi 1 rire), la victime a porté plainte 
à la gendarmerie, qui a dre*su procès- 
verbal conire Toirtcballe.

Ce dernier aura donc ù rendre conip- 
U* à dame Justice d •$ actes de brutalité 
dont il s'est rendu coupable envers 
Fie fret.

FAITS DIVERS

M. FoUi.ll F DE Careil

Les nouvelles de la santé de M. 
Fouçherde Careil. sénateur s ni pL < 
satisfaisantes et permettent d es..crer 
k prochain rétablissement de l’hnno- 
ra.bT S cnat.;ur Conseiller gênerai du 
canton de Lagnv.

On sal; quftdans ces derniers temps 
M. Loucher de Careil à «ri. «-.cto use 
fluxion de poitrine qui pce.J. y. plu
sieurs jours, a mi* sa vie en dan
ger.

M.mx

L'cofc S-rU-Etienn* — Le* floti- 
vjles constructions de ’TcSaifU- 
Ltignne ont été inaugurées très s •lun- 
Meltentent 1? £3 Décembre par Mgr de 
Bricy. Sa Grandeur a procédé ullc- 
rçiéæP 1* bénédiction de la nouvelle 
chapelle.

Le soir une séance fort inîcrc-santé 
punissait dans la grande salle de l'c- 
^blisscnient, l'élite du la société de 
'Meaux et des environs. M. Bh-use. 
ancien maître de Chapelle de Sarnt- 
Suipice cl les autre.-» professeurs de 
Wsiqiie de la maison y ont exee Hé de 
splendides morceaux d'orgues, de pia- 
fco ci de vi don. M B trct du 7 hêâ ru 
ù’î V^.-iés. a égaye toute FassiMance ' 

de ses plus amusantes chansons et de 
ses monologues les pins spirituel*. 
Tout le monde s’est retiré charmé de 
cette intéressante fête

Statistique macabre

On croit généralement que les fem
mes ne subissent jamais en I rance la 
peine capitale, et on se trompe.

Dr 1846 à 1890, il y a <u 161 fem
mes condamnées à mert en 1 mnee, 
Sur ce nombre, 49 ont ète guillotinées. 
La dernière est la veuve Thomas, qui 
Gt rôtir 5,c.fl père avçc la complicité de 
son n.ari.

Les exècut ( ns capitales de femmes 
ont suivi un ordre sans cesse d<crois
sant.

C es: ainsi, que iuhi.s eu comptons. 
«2 de 1846 à 1860, <• de 1861 à 1879, 
et une seule depuis 1876.

Il conxiCRl (i’übscHcr que toutes le* 
f» mme> qui sont montres sur Lécha- 
faml se sert gcrcràhn.tnt irc.ntrecs 
{Lines dénergie jusqu’au dernier 
moment.

Lt l’R.X COMARllX*

Il y a quelques années, un habi ant 
du Raincy pénétré de l’utilité des tra
vaux d’histoire locale, laissait par tes
tament un revenu annuel d’environ, 
milir franc.» p »ur la crcati i. d’un prix 
destiné à r: compenser chaque anme 
le trûv.iii historique le plus inten -gant.

Ce c ni cour.» à lieu l us les deux ans 
et deux prix d’une valeur de 9^5 francs, 
chacun, sont décernés par une com- 
mî-sînn spéciale, aux deux candidats 
dont le travail e t reconnu le plus mé
ritant. Celle année, sur cinq mémoires 
qui ont etc | nsonlés la cou mission, a 
couronné Icturfe de. M. Paul (luigan 
sur ['histoire préhistorique et ['histoi
re de Gtgnj de M. A. Ihi.tin, direc
teur de IdÀ hû du Ruiner

Chez nous l’histoire locale, de l’avis 
d'un de nos officiers d’academie, est 
une viuill- marotte, digne de figurer, 
tout au plus, à côté dus contes de la 
More foi. I ! !

Bidijogîafiiie

LE CARDINAL LAVIGERI E
ET SES tEUVRES l>*A• IQUE

Sons ce litre, M l’abbé Klein le eu- 
ne ut distingué professeur de l’E oie 
Saint-Elie.nnc de Meaux, T ni de pu
blier un véritable livre d’actualité. 
Tous ceux qui s’ihtére<senl à I action 
française en Algéiie et dans la par ie 
de l'Afrique soumise à notre influence 
y trouveront les plus curieux et les 
plus touchants détails sur les œuvres 
du Cardinal archevêque d’Alger. Ils y 
trouveront cga’e oent un émouvant 1a- 
blea'i de l’esclavage et le recil de-effort- 
qui o il été faits pour la répression de 
cet attentat à l’humanité. L’ouvrage de 
l’abbé K in écrildans un style toujours 
châtié et parfois cloquent est appelé à 
un légitime succès.

T-f-ÆnSFuSTÉE

On doit à jules César en l’an 708 de 
la fondation de Rome et 45 ans avant 
Jésus-Christ. fé ablissement de l’année 
Julienne comprenant 365 jours et six 
heures.C’est, parait-il sur leconsci d’un 
célèbre inatl.é aticien d’Alexandrie , 
S -sigène, tt de plusieurs savan s astro
logues, qui' régla, la; distribution d.s 
mois et qu’il contint que les six h ures 
supplémentaires de chaque année four- 
n irai- nt tous les quatr ans une journée 
supplémentaire au mois de Février en
tre le 23 et le 24 de ce ino s, qui é ait le 
scx'o kalcndas ZMartias romain, c’est-à- 
dire le sixième jour avant les Calendes 

de Mars dont on a fait bis sexto kalen- 
das puis enfin bissextile.

Les églis s des Gaules adoptèrent 
pour le commencement de l’année le 
jour dv Pâques qui. jusqu’au concile d.e 
Nirée (325) se célébrait ie 2.5 Mars. Les 
Franks après leur conquête choisirent 
gé éralement e 1 r Mars comme pre- 
m er jour de l'ânné?, ma s il s’en faut 
que cet usage fût gé éra isé, car on 
voit que les historiens de cet.e époque 
n’ont adopte, eu -mêmes, aucune n é- 
thode suivie pour désigner les dates djs 
faits qu’ ls nous ont transmis. C’est 
ainsi que Grégoire de Tours et Frédé- 
ga re ont compté tour à tour Ls années 
de NoëLIdu 1er Janvier, de l’Imarnation, 
de la passion de Jésus-Christ, et mê
me de la mort de Saint-Martin.

Charlemagnedécida que l’année com
mencerait le 25 Décembre et jusqu’à la 
fin du IX** siècle, les chroniqueurs se 
conformèrent à cette décision, mais à 
partir du Xe siècle on suivit simultané
ment deux systèmes chronolog'ques 
dont l’un prena't pour point de départ 
le i° Janvier et l’autre le jourde Pâques; 
cependant l’usage de commeucer l’an
née le jour de Pâques prévalut peu-à- 
peu et régna enfin à Paris et dans le 
nord de ’a France, pendant les XIVe et 
XVe siècles ainsi que dans la première 
moitié du XVIe siècle.

Enfin, par une ordonnance du roi 
Charles IX, rendue sous les inspirations 
du chancel er de l’H.,p.tal, au mois de 
Janvier 1564 que l’on comptait encore 
dans h nord de la France 1363, puisque 
l’année y commença t, à. Pâques, il fut 
définitivement ar.reté que l’année civile 
partirai désormais du premi r Janvier 
comme on avait fait autrefo.s et non à 
Pâques, ni au jour de l’incarnation, ou 
au jour de la naissance de Jésus-Christ,
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suivant ’cs divers usages qui s’étaient 
întrôdu ts depu s. Le Parlement de Paris 
n’adopta c tte nouvelle méthode qu’en 
1567 et .’anné • 156b eut seulement 8 
n.o.s et 17 jours, depuisl 14 Avri jus
qu’au 31 Décembre ). L église conserva 
son calendr er spcc a'.

En 1572. la France adopta la réfor
me grégorienne qui éta t d s! né-* à 
fc; éd:eraux erreurs du calendrier de 
Ju’es César et a le régulariser Cette 
modification obligea à s ippri n r dix 
jours de l'année et on sauta îmii éclate
ment du 5 au 15 Octobre. La même 
mesuref.it adop’ée d’abord par les na 
bons catholiques, puis par toute l’Eu
rope, à l’exception do ’a R issie qui a 
toujours conservé Fan: en calendrier de 
Jules César, de sorte quand nous som
mes au premier Janvier, les Russes n’en 
sont ncore qu’au 20 Décembre.

L’ére de la République française 
commença le 22 Septen bre 1792. épo
que du s htice d*Automne et de la 
proclamai on de ia République. L’an. é
fut divisé.* en douze mois de trente 
jours : vendemarre ainsi nomn é des i 
vendanges: brumaire, des brouillards; 

frimaire. du froid ; nivôse, de ’a neige 
pluviôse, des p’.u es; vV. /csc. des v nts ; 
germfna! du déc lopp ■ nent d: la sève 
dans les p ant.s ; floréal, de l’épanouis
sement des fl urs : pra.r a . de la f rtilité 
d s prares ; messidor, d.s moissons; 
thermidor, de la chaleur ; fructidor. des 
fru ts. Chaque mois é'.a t d.v séen trois 
décades dont e premier jour s'appelait 
frimédi t L* dernier décadi. L’année se 
terminait par cinq ou six jours compté- 
menta.res consacrés à des fet-s. L’année ' 
répub.ica ne à duré un peu moins de ’ 
quatorze ans Le sénat s-consu’.te du 21 ’ 
fru-tidor au XIII décida que le calendrier, 
grégorien serait ré-abli à partir du 1 
Janvier 1806. E. L, •

T-J.A GLTST Y-TJE-STEO

( Suite )

En 1252, Maître Ada n chanoine 
et de Meaux, (1 ) confirmait un 
acte d’arbitrage pronom é entre diffé- 
r nt's personnes par le profiter des 
Templiers de Lagay-le Sec. au sujet de 
16 arpents de terre situés au territoire 
Senne vici es, et relevant de la com
mandent de Lagnv. (2)

En 12 $6, le meme /*rov/Mr, Frère 
Erard, ratifiait des conventions faites 
par Thibaut d’Epiais, écuyer et Gaufri- 
dod'Ostiz, é uver, au sujet d’une mai-, 
son et de terres qu'ils tenaient de la 
çensivc des Templiers. (3)

En 1240, André de Coleurs grand- 
maître des Templiers, fit un accord 
ave.: le prieur de la Charité sur-Loire, 
au sujet des 50 muids de grain qu’il' 
devait pour la terre de Lagnv-le-Seç et 
de Belle ville. Crt accord fut confirmé 
en 1245 parle prieur de Saint-Chris-
topne.

Les Temp’.i rs de Lagny-le-Szc con
testaient à Jean d s Barr.s, seigneur 
d’O ssen, des droits touchant la justi
ce de Lagny-le-Scc. Au mo s d Mai 
1260, jean des Barres et Isabelle sa 
seconde femme, pour prouver le désir 
qu’il avaient de vivre en bonne intel
ligence avec les Templiers, leurs voisins 
passèrent un co.nprom.s par lequel d 
fut convenu que la justice d.s Temp'iers 
s’éi ndrait jusqu’au ru ss-an de Mar- 
chémoret (Marches.i Moreti), sous 
Noëfort; que les haies d’Aiguillontrou 
s rviraient de Lm.te vers Saint-Çaîhus 
et quele droit de pâture sur les deuxdo- 
ma nés resterait commun entre les 
hommes des deu : scign urs.

Par les mem.s. lettres le seigneur 
d’Oissery vendit aux Templiers, 40

(ij — Eug. Orciy, notice gvu^rah aur J«au dea 
Dams p 30.

(5) — Garnit d • Saint-Chr.stoplic p. 37.
(fl) — \rchiva V itionahi cah pii, N* 101.
(7t— iGvuo d» GutÜo p. 126-127.

(à suivre) E. L.

arpents de terre à Silly, moyennant 
six cents livres, en s’y réservant la 
haute justice.

En 1270, Jean des Barres vendit 
encore aux Templiers de Lagny-lc-Sec 
117 arpents dj prés, situé; sur les con- 
fms de Sa nt-Pathus et d’Oissery. (4)

en 1277, Jacques prieur de Saint- 
Chrstophc, bailla pour trois ans, à 
M ssirc Perain. curé du Plessier le Vi
comte moyennant dix huit livres par sis 
de loyer annu.l, les inenuts dim.s du 
Pless.s et de l.agny-le-S c (5)

Au mois de Mai 1289. Marguerite 
d 9 Barres et G rard Chabot, chevalier ■ 
seigneur de Marcheton, son mari, don- ; 
n iront aux chevaliers du Temple pour 
leur maison de Lagny-le-Seé en recon- j 
naissance des b ens et courtoisies que 
son père et elle avaient reçus des che
valiers,tous les boisappeés les haies de 
Saint-Pathus, mouvants de l’héritage 
de Marguerite: la garenne, la chasse, 
possession, action, seigieurie haute et 
basse, excepté le péage et le travers du 
poisson et des autres choses passant par 
le chemin de Saint-Pathus. (6)

En 1295, les Temp'iers de Lagny-le- 
Sec, qui avaient à se plaindre du comte 
de Dammartin, Jean de Trie, au sujet 
de certaines bornes enlevées sur les ter
ritoires de Lessart et de Chantemerle, 
lesqu-lies servaient de .imites entre les 
domaines du comte et ceux des Tem
pliers passèrent à la date du mardi après 
la fete de Saint-Clé nent 1295, un com
promis par lequel ils s’engagèrent a ne 
plusapporter aucun trouble dans la jouis
sance de leurs dro.ts réciproques (7)

(1) — L’oflicial était un jugn d'egiiso >»x irçant à 

l*p acod< l’evèqu') ou d • l’archevûqn**. Pour être 
homme ofCcial, ou devait être licencie ou docteur 
en theolotfio.

(2) — Arch.v>« Nat. cah. pal. N • 76
(3) — Arch. Nat cah. pal N*»8t

DOC U M ENTS H HTORIQU ES
I.O'JQPERRIBR

Extrait du r gùtre des délibéra lions 
de la municipalité

L’an mil sept cent quatre vingt onze» 
le lundi 25 juillet, six heures du ma
tin, est comparu au greffe delà muni
cipalité de Longperrier, district de 
Meaux, département de Seine-et-Mar- 
ne, Jean Nondin, maire de la dite 
municipalité, lequel a dit que le jour 
d’nier, fête patronale, la garde natio
nale de Dammartin, en uniforme, leur 
tambour à la tête, étant venu prome
ner à la fête, et s’étant présentée sur 
la place pour danser, sur les quatre 
cinp heures du soir, il s’est élevé une 
dispute pour raison de ce, entre la 
garde nationale et les garçons du lieu; 
la garde nationale, le sabre en main a 
fait halte et s*est rangée en ordre de 
bataille, dans l’intention de fondre 
sur les garçons; ceux-ci ont foncé 
dessus, ayant en main des pierres et 
des pavés et les ont obligés de pren
dre la fuite: Un d’entre eux en s’en
fuyant a rencontré la femme du dit 
Nondin et lui a fendu le front d’un 
coup de sabre, dont elle est griève
ment blessée. Dans ces circonstances» 
le dit Noudin a été conseillé de ren
dre la présente plainte et de faire in
former sur les faits y contenus, donc 
et de tout ce que dessus a été dressé 
le procès-verbal, pour lui servir et 
valoir de ce que de raison, les dits 
jours, mois et ans cy-dessus et avons 
signé avec notre secrétaire greffier.So
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Paraivntil If j«» tt le i f de chaque mois

Abonnement : 2 francs par an.

^XÎ.M.c.nr son prix réduit, ce Journal 
rU* contient les gravures les plus ar 
ÙstiqucsVt les plus pratiques qui aicn 
été publiées jusqp'ici pur un journal 
de modes; le papier et tous les accès 
suit es sont irréprochables ; en outre, 
ce journal n’est pas vendu au numéro.

Le succès de cette publication est 
sans président en librairie.
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plaquette in-32 Jésus de 30 papes.
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Prix : 50 cent.

(franco par la loste : 60 cent.ENCRE VIOLETTE EN POUDRE
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G. BELLENGER
MEDECIN VETERINAIRE

Successeur de M HENItT
DAMMARTINAVANT DE FAIRE AUCUN ACHAT

Adressez-vous :
MAISONR.DELACOURT-COULANJON

60 GRANDE RUE, 60 
à DAMMARTIN (S-&-M) 

Qui vous vendra :
Montres Chaînes. Bagues et Bracelet» 

an or et en argent — Boucles d'oreilles 
— Pendules — Diamants, etc.

Linge, Toiles, Nappes, Serviettes, 
Etoffes et Draps pour confections etc.

Glaces — Installation et agencemeni 
de magasin.

Le tout fi des conditions excep
tionnelles de BON

Le Directeur-Gérant: E. Lemarie.

Prix: 20 Cent. Dstmenwim lmp. E. T/mnr*é.
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